
10 DROIT OUVRIER. — JANVIER 2003

D O C U M E N T

Circulaire portant création d’un document relatif à l’évaluation des risques
pour la santé et la sécurité des travailleurs (1).

DRT n° 2002-6 du 18 avril 2002 (Ministère de l’Emploi et de la Solidarité)

PREMIÈRE PARTIE

(1) Voir notamment M.-A. Moreau « Pour une politique de santé dans
l’entreprise » Dr. Soc. 2002-817 et les actes du colloque SAF “Santé-
Sécurité au travail : un droit en mouvement”, à paraître au Dr. Ouv.

(2) P. Ménétrier : “Le document unique d’évaluation des risques
professionnels”, RPDS 2002 p. 407.

(3) F. Kessler et F. Meyer “Les mesures d’hygiène et de sécurité à l’épreuve
du droit comunautaire”, Dr. Ouv. 1992 p. 116.

L’évaluation a priori des risques constitue un des
principaux leviers de progrès de la démarche de
prévention des risques professionnels au sein de
l’entreprise. Elle constitue un moyen essentiel de
préserver la santé et la sécurité des travailleurs, sous la
forme d’un diagnostic en amont – systématique et
exhaustif – des facteurs de risques auxquels ils peuvent
être exposés.

L’apport des connaissances scientifiques et l’évolution
des conditions de travail ont mis en évidence de
nouveaux risques professionnels (amiante, risques à effet
différé liés aux substances dangereuses, troubles-
musculo-squelettiques, risques psychosociaux…), qui
soulignent la nécessité de renforcer l’analyse préventive
des risques.

Dans cette perspective, en reposant sur une approche
globale et pluridisciplinaire – c’est-à-dire à la fois
technique, médicale et organisationnelle – la démarche
d’évaluation doit permettre de comprendre et de traiter
l’ensemble des risques professionnels.

Introduite pour la première fois en droit français du
travail, en 1991, l’évaluation des risques connaît une
nouvelle avancée, avec la parution du décret du
5 novembre 2001 portant création d’un document relatif
à l’évaluation des risques pour la santé et la sécurité des
travailleurs (2). Ainsi, les acteurs de la prévention
disposent désormais d’une base tangible pour la
définition de stratégies d’action dans chaque entreprise.

La présente circulaire vise à fournir à l’ensemble des
services des éléments de droit et de méthode utiles pour
promouvoir cet outil et en faciliter la compréhension par
les acteurs externes. Ce dispositif crée, en effet, un
instrument juridique contraignant dont la mise en œuvre
demeure néanmoins souple, puisque les modalités
techniques de l’évaluation des risques ne sont pas
précisées par le décret. Elle s’appuie sur les
enseignements tirés des expériences en entreprise
impulsées par les services déconcentrés du ministère,
depuis 1995, afin de permettre à l’inspection du travail
de remplir ses missions d’information, de sensibilisation
et de contrôle.

L’obligation de transcrire dans un document les
résultats de l’évaluation des risques n’est pas qu’une
obligation matérielle. Elle représente la première étape

de la démarche générale de prévention qui incombe à
l’employeur. Mais cette formalisation doit aussi
contribuer au dialogue social au sein de l’entreprise, sur
l’évaluation elle même, et au-delà sur la conception et la
réalisation des mesures de prévention qui devront, en
tant que de besoin, faire suite à l’évaluation des risques.

1. Points de repère : la directive-cadre
et sa transposition en droit français

1.1. La directive

La directive n°89/391/CEE du Conseil des
Communautés européennes du 12 juin 1989, dite
« directive-cadre », définit les principes fondamentaux de
la protection des travailleurs. Elle a placé l’évaluation des
risques professionnels au sommet de la hiérarchie des
principes généraux de prévention, dès lors que les
risques n’ont pas pu être évités à la source.

Alors que la plupart des dispositions de la directive-
cadre préexistaient en droit français, la démarche
d’évaluation a priori des risques, qui doit contribuer
fortement à l’amélioration globale de la santé et de la
sécurité et des conditions de travail, constitue la
principale novation de ce texte communautaire, au
regard de l’approche française classique.

L’évaluation en amont des risques vise à connaître, de
manière exhaustive et précise, les risques à traiter
auxquels les travailleurs peuvent être exposés. Elle
s’attache à tenir compte de l’évolution des techniques,
avec le souci d’assurer la mise en œuvre du principe
fondamental d’une adaptation du travail à l’homme.

1.2. La loi du 31 décembre 1991

Dès 1991, la loi n° 91-1414 du 31 décembre 1991,
a permis de transposer, pour l’essentiel, les dispositions
que la directive-cadre ajoutait au droit français (3).
S’agissant de l’évaluation des risques, c’est l’article
L. 230-2 du Code du travail qui traduit le droit
communautaire (article 6 de la directive-cadre), au
regard de trois exigences d’ordre général :

– obligation pour l’employeur d’assurer la santé et la
sécurité des travailleurs (I de l’article L. 230-2) ;

– mise en œuvre des principes généraux de
prévention des risques professionnels (II de l’article
L. 230-2) ;



– obligation de procéder à l’évaluation des risques (III
de l’article L. 230-2).

A ce titre, il convient de noter les arrêts de la Cour de
cassation du 28 février 2002 (4) relatifs à l’amiante, qui
imposent à l’employeur une obligation de résultat devant
le conduire à une grande vigilance.

Ainsi, l’évaluation des risques constitue une obligation
à la charge de l’employeur, s’inscrivant dans le cadre
des principes généraux de prévention, afin d’engager
des actions de prévention des risques professionnels.

Cette obligation générale a été déclinée par des
prescriptions législatives et réglementaires spécifiques
prises, depuis 1989, en matière d’évaluation des risques
(voir annexe 1). Elles correspondent, soit à un type de
danger, d’agents ou produits dangereux (amiante, bruit,
risque biologique, chimique, cancérigène…), soit à un
type d’activité (manutention des charges, bâtiment-
travaux publics, co-activité…).

Le présent décret vient, quant à lui, concrétiser le
dispositif général mis en place en 1991, en complétant
la transposition de la directive-cadre sous un angle
juridique. D’une part, conformément à l’article 9
paragraphe 1 alinéa a) de la directive susvisée, il
répond à l’obligation pour l’employeur de conserver les
résultats de l’évaluation des risques qu’il a effectuée, en
liaison avec les acteurs internes et externes à l’entreprise.
D’autre part, il définit les modalités de mise à disposition
du document transcrivant les résultats de l’évaluation des
risques, aux acteurs externes et internes à l’entreprise,
parmi lesquels figurent les instances représentatives du
personnel (article 10 paragraphe 3 alinéa a) de la
directive).

2. Eléments juridiques du décret

Ce décret introduit deux dispositions réglementaires
dans le Code du travail. La première – article R. 230-1
– précise le contenu de l’obligation pour l’employeur de
créer et conserver un document transcrivant les résultats
de l’évaluation des risques à laquelle il a procédé. A
cette occasion, un chapitre préliminaire, intitulé
« principes de prévention », est inséré dans la partie
réglementaire du titre III du livre II du Code du travail.

La seconde disposition réglementaire est de grande
portée puisqu’elle introduit un nouvel article R. 263-1-1,
qui porte sur le dispositif de sanctions pénales prévu en
cas de non-respect par l’employeur des différentes
obligations, auquel celui-ci est dorénavant soumis en
matière d’évaluation des risques.

2.1. Forme et contenu du « document unique »
(article R. 230-1, premier alinéa)

Dans son premier alinéa, l’article R. 230-1 du Code
du travail définit les modalités de la transcription des
résultats de l’évaluation des risques, tant sur sa forme
que sur son contenu.

2.1.1. La forme du « document unique »

Les résultats de l’évaluation des risques devront être
transcrits sur un document unique, cela dans le souci de
répondre à trois exigences :

– de cohérence, en regroupant, sur un seul support,
les données issues de l’analyse des risques
professionnels auxquels sont exposés les
travailleurs ;

– de commodité, afin de réunir sur un même
document les résultats des différentes analyses des
risques réalisées sous la responsabilité de
l’employeur, facilitant ainsi le suivi de la démarche
de prévention des risques en entreprise ;

– de traçabilité, la notion de « transcription »
signifiant qu’un report systématique des résultats de
l’évaluation des risques doit être effectué, afin que
l’ensemble des éléments analysés figure sur un
support. Celui-ci pourra être écrit ou numérique,
laissant à l’employeur le soin de choisir le moyen le
plus pratique de matérialiser les résultats de
l’évaluation des risques. Dans tous les cas,
l’existence de ce support traduit un souci de
transparence et de fiabilité, de nature à garantir
l’authenticité de l’évaluation. Pour tout support
comportant des informations nominatives,
l’employeur devra, conformément à la loi n° 78-17
du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux
fichiers et aux libertés, procéder à une déclaration
auprès de la Commission nationale de
l’informatique et des libertés.

2.1.2. Le contenu du « document unique »

En application des dispositions législatives du Code
du travail (a) du III de l’article L. 230-2, l’employeur
doit : « évaluer les risques pour la sécurité et la santé des
travailleurs, y compris dans le choix des procédés de
fabrication, des équipements de travail, des substances
ou préparations chimiques, dans l’aménagement ou le
réaménagement des lieux de travail ou des installations
et dans la définition des postes de travail ».

Le premier alinéa de l’article R. 230-1 indique que
cette opération consiste pour l’employeur à transcrire les
résultats de l’évaluation des risques sur un document
unique qui comporte un inventaire des risques dans
chaque unité de travail de l’entreprise ou de
l’établissement. Il convient d’y apporter deux précisions.

Premièrement, la notion d’ « inventaire » conduit à
définir l’évaluation des risques, en deux étapes :

1. Identifier les dangers : le danger est la propriété ou
capacité intrinsèque d’un équipement, d’une substance,
d’une méthode de travail, de causer un dommage pour
la santé des travailleurs ;

2. Analyser les risques : c’est le résultat de l’étude des
conditions d’exposition des travailleurs à ces dangers.

Il convient de préciser que la combinaison de facteurs
liés à l’organisation du travail dans l’entreprise est
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susceptible de porter atteinte à la santé et à la sécurité
des travailleurs, bien qu’ils ne puissent être
nécessairement identifiés comme étant des dangers. A
titre d’exemple, l’association du rythme et de la durée
du travail peut constituer un risque psychosocial –
comme notamment le stress – pour le travailleur.

Ainsi, l’évaluation des risques se définit comme le fait
d’appréhender les risques créés pour la santé et la
sécurité des travailleurs, dans tous les aspects liés au
travail.

Par conséquent, elle ne se réduit pas à un relevé brut
de données mais constitue un véritable travail d’analyse
des modalités d’exposition des salariés à des dangers
ou à des facteurs des risques.

Deuxièmement, la notion d’ « unité de travail » doit
être comprise au sens large, afin de recouvrir les
situations très diverses d’organisation du travail. Son
champ peut s’étendre d’un poste de travail, à plusieurs
types de postes occupés par les travailleurs ou à des
situations de travail, présentant les mêmes
caractéristiques. De même, d’un point de vue
géographique, l’unité de travail ne se limite pas
forcément à une activité fixe, mais peut aussi bien
couvrir des lieux différents (manutention, chantiers,
transports, etc.).

Le travail d’évaluation mené par l’employeur est
facilité, en ce que les regroupements opérés permettent
de circonscrire son évaluation des risques
professionnels. Néanmoins, ces regroupements ne
doivent pas occulter les particularités de certaines
expositions individuelles.

Ainsi, les documents établis par le médecin du travail
– la fiche d’entreprise –, par le CHSCT – l’analyse des
risques –, par les fabricants de produits – les fiches de
données de sécurité –, par exemple, ne constituent pas
en tant que tels l’évaluation des risques. Ils sont
néanmoins des sources d’informations utiles à l’analyse
des risques réalisée par l’employeur (voir annexe 2).

2.2. Mise à jour du document

Conformément à la nécessité d’inscrire l’évaluation
des risques dans une démarche dynamique et donc
évolutive, le décret prévoit (article R. 230-1, second
alinéa) trois modalités d’actualisation du document
unique, prenant en compte les éventuelles modifications
de la situation du travail dans l’entreprise :

– Le décret assure une garantie de suivi du document,
dans la mesure où ce dernier doit faire l’objet d’une
mise à jour au moins annuelle ;

– Le document doit être actualisé lorsque toute
décision d’aménagement important modifiant les
conditions d’hygiène et de sécurité ou les conditions
de travail est prise, au sens du septième alinéa de
l’article L. 236-2. Ce dernier prévoit la consultation
préalable du CHSCT lorsqu’une telle décision est
prise, désignant notamment « toute transformation
importante des postes de travail découlant de la
modification de l’outillage, d’un changement de
produit ou de l’organisation du travail (et) toute
modification des cadences et des normes de

productivité liées ou non à la rémunération du
travail » ;

– Le décret prévoit la mise à jour du « document
unique », « lorsqu’une information supplémentaire
concernant l’évaluation d’un risque dans une unité
de travail est recueillie ». Cette disposition, sur
laquelle il convient d’insister, permet de tenir compte
de l’apparition de risques dont l’existence peut,
notamment, être établie par les connaissances
scientifiques et techniques (ex. : troubles musculo-
squelettiques, risques biologiques, risques
chimiques, etc.), par la survenue d’accidents du
travail, de maladies à caractère professionnel, ou
par l’évolution des règles relatives à la santé, à la
sécurité et aux conditions de travail (risques
psychosociaux).

2.3. Accessibilité du document

Aux quatrième et cinquième alinéas de l’article
R. 230-1, le décret indique que le document ainsi créé
et mis à jour par l’employeur doit être tenu à la
disposition d’une série d’acteurs qu’il convient de
classer en deux catégories.

2.3.1. Les acteurs internes à l’entreprise

Conformément au quatrième alinéa de l’article 
R.230-1, le document unique relatif à l’évaluation des
risques est mis à la disposition :

– des instances représentatives du personnel ;
– des personnes soumises à un risque pour leur

sécurité ou leur santé (à défaut d’instances
représentatives du personnel) ;

– du médecin du travail.
Cela signifie que l’employeur doit veiller à ce que ces

personnes puissent accéder directement aux résultats de
l’évaluation des risques, après les avoir, le cas échéant,
informées des moyens de le faire. Ainsi, l’employeur
pourra aussi bien assurer la consultation de ce
document par voie numérique que sous la forme d’un
support papier.

Parmi ces acteurs, figurent, en premier lieu, les
instances représentatives du personnel (CHSCT, ou
instances qui en tiennent lieu, tels que les instances
représentatives du personnel des établissements publics,
et délégués du personnel). Le document unique constitue
une des sources d’information permettant à ces
instances d’exercer leurs prérogatives. Il est ainsi
rappelé que le CHSCT – et les délégués du personnel –
procèdent à l’analyse des risques professionnels,
comme le prévoit l’article L. 236-2. Ainsi, la mise à
disposition du document d’évaluation des risques
s’inscrit bien dans l’exercice par les instances
représentatives du personnel de leur droit d’obtenir de
l’employeur les informations nécessaires pour l’exercice
de leurs missions, en application de l’article L. 236-3,
alinéa 1.

Le décret prévoit aussi, en ce qui concerne les
établissements dépourvus d’instances représentatives du
personnel, de rendre le document unique accessible
pour les « personnes soumises à un risque pour leur
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sécurité ou leur santé ». En venant pallier l’absence de
représentants du personnel, cette disposition participe
tant d’une démarche d’information des travailleurs, que
d’une volonté d’associer ces derniers à l’appréciation
des résultats de l’évaluation des risques.

Enfin, le médecin du travail est habilité à prendre
connaissance des résultats de l’évaluation des risques
pratiquée par l’employeur, puisqu’il participe à la
démarche de prévention, dans l’exercice de ses
missions et en qualité de conseiller des salariés et de
l’employeur.

2.3.2. Les acteurs externes à l’entreprise

Le décret (article R. 230-1, cinquième alinéa) désigne
l’inspection du travail, les agents des services de
prévention des organismes de Sécurité sociale et les
organismes mentionnés au 4° de l’article L. 231-2. Ces
agents peuvent accéder au document unique, dès lors
qu’ils en ont fait la demande auprès de l’employeur.

Les agents de l’inspection du travail

Ils exercent là leur droit de consultation, tel qu’il
résulte respectivement des articles L. 611-9 et L. 611-12
du Code du travail. En effet, il est prévu que les agents
de l’inspection du travail peuvent se faire présenter, au
cours de leurs visites, l’ensemble des livres, registres et
documents rendus obligatoires par le Code du travail.
Cela correspond à la mission précisée à l’inspection du
travail en matière d’évaluation des risques, par la
circulaire n° 02 DRT du 23 février 2000 relative au
programme d’actions coordonnées 2000 pour la
prévention des risques professionnels. Cette mission
couvre trois moments distincts :

La sensibilisation en amont des acteurs internes à
l’entreprise.

Il s’agit :
– de l’employeur, en tant que responsable de

l’évaluation des risques ;
– des instances représentatives du personnel, qui

analysent les risques et participent à la démarche
de prévention ;

– des travailleurs qui apportent leurs connaissances
de leur situation de travail ;

– du médecin du travail, conseiller de l’entreprise,
sensibilisé notamment par l’action des médecins
inspecteurs régionaux du travail et de la main
d’œuvre.

Cette mission de sensibilisation peut suivre plusieurs
modalités. Elle peut consister à rappeler à l’employeur
les obligations qu’il doit respecter, conformément au
présent décret, à savoir :

– transcrire les résultats de l’évaluation des risques
dans un document unique ;

– mettre à jour cette évaluation ;
– tenir ce document à disposition des acteurs internes

et externes à l’entreprise ;
– utiliser les résultats de l’évaluation des risques pour

la mise en œuvre d’une démarche de prévention.

Cette démarche vise à présenter l’intérêt de
l’évaluation des risques, par rapport à la démarche
générale de prévention. Il s’agit de situer les enjeux
d’une approche en amont des risques, dont l’efficacité
dépend des actions de prévention que l’employeur
mettra en œuvre, suite à son évaluation des risques.

Les points de repère méthodologiques exposés dans
cette circulaire (voir point 3) peuvent aussi être rappelés,
le cas échéant, en orientant l’employeur vers les
organismes para-publics de prévention, voire les
organismes techniques, les cabinets privés, susceptibles
de fournir un appui à la réalisation de l’évaluation des
risques.

Enfin, le Fonds d’amélioration des conditions de
travail (FACT) peut être utilisé, dans le cadre d’appui
aux projets des branches professionnelles ou des
entreprises.

L’accompagnement de la démarche de prévention.

Sans pour autant aller jusqu’à une association
complète à cette démarche, l’inspection du travail peut
tirer parti de sa présence en entreprise (prévue à l’article
L. 236-7), notamment lors des réunions du comité
d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail, en
apportant ses connaissances sur les modalités de la
mise en œuvre du processus de prévention.

Le contrôle de l’évaluation des risques.

Le décret fixe tout d’abord des obligations incombant
à l’employeur qui sont susceptibles de faire l’objet de
sanctions pénales (contraventions de cinquième classe).
Les agents de l’inspection du travail peuvent dresser
procès-verbal à l’encontre de l’employeur qui n’aura
pas :

– transcrit les résultats de l’évaluation des risques sur
un document unique ;

– mis à jour ces résultats, selon les modalités définies
au second alinéa de l’article R. 230-1 (voir point
2.5.1).

En outre, ils peuvent relever, par procès-verbal, les
autres cas d’infractions déjà prévus par le Code du
travail. Il s’agit, en premier lieu, de l’absence de mise à
disposition du document unique aux instances
représentatives du personnel et aux agents de
l’inspection du travail (voir point 2.5.2). En second lieu,
l’inspection du travail peut constater, par procès-verbal,
la violation par l’employeur des prescriptions
spécifiques en matière d’évaluation des risques (voir
annexe 1).

L’agent de contrôle peut aussi adresser des
observations, relatives à l’absence de mise à disposition
du document unique, aux :

– personnes soumises à un risque pour leur sécurité
ou leur santé, dans les établissements dépourvus
d’instances représentatives du personnel ;

– médecin du travail ;
– organismes mentionnés au 4° de l’article L. 231-2.
Naturellement, les agents de l’inspection du travail

peuvent toujours constater l’absence d’utilisation des
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résultats de l’évaluation des risques pour l’établissement
des documents – bilan annuel de la santé et de la
sécurité au travail et programme annuel de prévention –
soumis par l’employeur aux instances représentatives du
personnel.

Les agents des services de prévention des organismes
de Sécurité sociale

Ils bénéficient aussi du droit d’accès au document
unique, dans la mesure où ils jouent un rôle important en
matière de prévention, en engageant des moyens, tant
d’incitation en matière de prévention que d’injonction à
l’égard des employeurs. En ce qui concerne leur mission
d’incitation, les ingénieurs-conseils et contrôleurs de
sécurité des caisses régionales d’assurances maladie
(CRAM) peuvent exploiter les résultats des études (article
L. 422-2 du Code de la Sécurité sociale) et enquêtes
(article L. 422-3 dudit code), pour sensibiliser les
employeurs à l’évaluation des risques et à l’intégration
de la prévention dans leur gestion et l’organisation des
lieux de travail. En outre, les agents des CRAM peuvent
par voie d’observations et, le cas échéant, d’injonctions,
amener l’employeur à réaliser des mesures
d’amélioration (article L. 422-4).

Ce droit d’accès au document unique s’applique aussi
aux agents des caisses de mutualité sociale agricole (les
médecins du travail et les conseillers de prévention), en
ce qui concerne les établissements soumis au régime
agricole de Sécurité sociale. Cette disposition permettra
aux agents de la mutualité sociale agricole de conforter
leurs missions de conseil auprès des entreprises.
Conformément au décret n° 73-892 du 11 septembre
1973 relatif à l’organisation et au financement de la

prévention des accidents du travail et des maladies
professionnelles des salariés agricoles, les caisses de
mutualité sociale agricole peuvent inviter tout employeur
à prendre toutes mesures justifiées de prévention.

L’OPPBTP

L'Organisme professionnel de prévention du bâtiment
et des travaux publics (OPPBTP) est le seul à entrer dans
la catégorie des « organismes mentionnés au 4° de
l’article L. 231-2 ». Il exerce une mission de conseil dans
les domaines de la sécurité, de la protection de la santé
et de l'amélioration des conditions de travail dans les
entreprises du bâtiment et de travaux publics,
conformément au décret n° 85-682 du 4 juillet 1985
modifié. Il poursuit quatre axes d’actions (diagnostic
sécurité entreprise, information, formation et assistance
technique), qui permettent aux délégués de l’OPPBTP de
recueillir et diffuser les informations nécessaires à
l’évaluation des risques et à l’élaboration des différents
plans de prévention.

Les médecins inspecteurs du travail 
et de la main-d’œuvre

Le document unique doit être aussi tenu à disposition
des médecins inspecteurs du travail et de la main-
d’œuvre, en application de l’article L. 612-2 du Code
du travail. Celui-ci leur reconnaît en effet un droit de
consultation identique à celui des agents de l’inspection
du travail. Ce droit de consultation permet aux médecins
inspecteurs du travail et de la main-d’œuvre d’exercer
leur action permanente, en vue de la protection de la
santé des travailleurs sur leur lieu de travail.

(à suivre)
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La préservation de l’intégrité physique et mentale des salariés reste l’une des missions essentielles du droit
du travail. Dans ce domaine l’intervention des pouvoirs publics se révèle toujours indispensable. Elle
permet au salarié de revendiquer des conditions de travail qui ne portent pas atteinte à sa santé.

Ce n’est pas un hasard si ce thème est celui qui s’est le plus développé dans le droit communautaire du
travail : quand un parle aujourd’hui d’Europe sociale, c’est surtout à des normes de protection  de la santé
des travailleurs que l’on fait référence.

Mais le respect de la réglementation  est  souvent proportionnel à la taille de l’entreprise car il dépend en
grande partie de la présence d’une institution de représentation du personnel. Or, en dessous de
50 salariés, la représentation du personnel est faiblement implantée. Quant elle existe, c’est au délégué du
personnel qu’il revient d’assurer l’essentiel des prérogatives normalement dévolues à trois instances
différentes (comité d’entreprise - comité d’hygiène et de sécurité - délégués du personnel).

Cette lourde tâche est difficile à assumer par les intéressés. Ils ont  une connaissance limitée des garanties
offertes par le code du travail, ont peu accès à la formation et sont faiblement syndiqués. Cet ouvrage a
pour ambition de leur apporter un soutien documentaire, de les informer sur les droits essentiels et de leur
proposer quelques pistes méthodologiques. 

Il doit leur permettre d’apporter la contradiction à l’employeur dans un domaine qui touche  les salariés au
premier chef et de  faire basculer dans le champ de la négociation la détermination de leurs conditions de
travail et de leurs garanties sociales, à l’instar de ce que prévoit notre Constitution.

Ce manuel est l’aboutissement d’un travail commencé avec une série de stages de formation organisés à
l’initiative de la DDTE de Lorraine à destination des délégués du personnel des petites entreprises.
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